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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 avril 2025

(Convocation du 16 avril 2025)

Aujourd’hui, le 23 avril 2025 à 15h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la forme 
de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
173

Pour
• Nombre 
• Voix

28
173

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme
Dominique Degos, M. Jean Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Frédéric Ré, M. Bernard Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M.
Bernard Bonnemason, M. Philippe Castets, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M.
Philippe Labache, M. Pierre Lajus, M. Patrick Maunas, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques Dané, M. Christian
Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Didier Sakellarides

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Céline Salles, Mme Véronique
Thirault, M. Thierry Carrère, M. René Castets, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Bernard
Poublan, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Pascale
Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Brethes, M. Pierre Cazères, M. Michel Cuyaubé, M.
Denis Lanusse, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Jean-Marc Lescoute, M. Marc
Mabillet, M. Laurent Nolibois, M. Christophe Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Bernard Lougarot

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Programme d'actions - Direction générale des services techniques - Contrat eau et 
climat entre l'agence de l'eau, l'établissement public territorial de bassin Institution Adour et le 
préfet coordonnateur de sous-bassin

Exposé des motifs :

L’agence de l’eau Adour-Garonne propose de renforcer ses partenariats avec les acteurs des 
territoires pour favoriser l’atteinte des objectifs du 12ième programme en permettant une lisibilité 
commune des résultats attendus ainsi que des moyens d’accompagnement de l’Agence. Pour la mise 
en œuvre du 11ème programme, un contrat de progrès avait été établi entre l’Agence et l’EPTB. 
Dans le cadre du 12ème programme, le contrat eau et climat est nouvellement mis en place pour 
intervenir avec les EPTB ou structures assimilées. L’objectif pour l’Agence est de renforcer le 
partenariat avec les EPTB et de garantir les moyens de réussite des stratégies territoriales.

L’EPTB Institution Adour est identifié comme un acteur majeur du bassin de l’Adour et maintenant 
pour les aquifères captifs de Gascogne pour la mise en œuvre des politiques de l’eau dont la gestion 
quantitative. Dans le cadre de la stratégie pour la gestion quantitative de la ressource en eau, le 
comité de bassin le 15 septembre 2021 (DL/CB/21-20) a mandaté l’EPTB Institution Adour pour 
l’élaboration de la feuille de route Gestion quantitative sur le bassin Adour qui a été validée le 
comité de bassin le 8 décembre 2022. En outre, une stratégie territoriale pour le bassin de l’Adour a 
aussi été élaborée et coconstruite par l’État, l’agence de l’eau et l’EPTB Institution Adour. 
Par ailleurs, l’EPTB Institution Adour porte des stratégies thématiques sur la gestion intégrée de la 
ressource en eau, les poissons migrateurs, la gestion quantitative, la prévention des inondations. 
Dans ce contexte, l’EPTB Institution Adour a la capacité à coordonner les maîtrises d’ouvrage, à 
jouer un rôle d’ensemblier et de vision globale sur le bassin de l’Adour et les aquifères captifs de 
Gascogne et à porter une vision d’aménagement durable de son territoire.

Le contrat vise à formaliser jusqu’en 2030 le co-partenariat entre l’EPTB, l’État et l’agence de l’eau 
pour encadrer l’ensemble des actions liées à la feuille de route gestion quantitative et d’aller au-
delà de cette seule thématique. Il s’agit, en effet, plus largement grâce au contrat, d’animer, de 
coordonner, de fédérer l’ensemble des actions pour restaurer le bon état des masses d’eau et le 
bon équilibre quantitatif. Ce contrat emporte un engagement financier de l’Agence, des 
programmations annuelles étant prévues ; il bonifie son taux d’intervention pour l’animation (80%) 
et permet de garantir ses taux d’intervention pour les opérations conduites sous maîtrise d’ouvrage 
de l’EPTB.

Il est envisagé que le projet de contrat tel qu’annexé au rapport soit présenté auprès des instances 
de l’Agence le 27 juin prochain.

Vu la délibération du conseil d’administration de l’agence de l’eau Adour-Garonne en date du 5 
décembre 2024 relative aux contrats types de partenariat avec les acteurs des territoires,
Considérant le projet de contrat à intervenir,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE
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Article 1

- d’approuver le principe du contrat eau et climat à intervenir entre l’agence de l’eau Adour-
Garonne, l’État et l’EPTB Institution Adour,

- d’autoriser le président à valider les termes du contrat et à le signer,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 23 avril 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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